
 Le 25 juin 2013 
 
 
 
 
 
 

POUVOIR VIVRE DANS LA TRANQUILLITÉ 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
 
 

Depuis plusieurs mois après une enquête de longue haleine, la gendarmerie 
est intervenue sur le quartier République pour la protection des biens et des 
personnes. 

Des arrestations d’individus qui organisaient le trafic de stupéfiants ont eu lieu 
avec récupération de drogue, d’argent, de matériel et d’engins motorisés. 

Suite à la dernière intervention des forces de l’ordre, par esprit de vengeance 
dans la nuit du 14 au 15 juin, des délinquants s’en sont pris aux biens publics, en 
mettant le feu aux containers « poubelles» du quartier République. Cela a amené 
l’intervention des sapeurs pompiers et de la gendarmerie accompagnés d’Elus 
municipaux. 

L’objectif de ces actes de violences gratuites est de créer sur le quartier 
République une zone de non droit. 

Nous ne devons pas céder à ces démarches violentes qui amènent l’insécurité 
dans nos quartiers. 

Le conseil municipal est solidaire des familles, il soutient l’action de l’Etat et 
des forces de gendarmerie. 

Je rappelle qu’avec le bailleur Batigère Sarel et l’appui de la CLCV, la 
commune est engagée à la rénovation du quartier pour que celui-ci soit demain plus 
agréable à vivre en toute sécurité. 

Vous pouvez compter sur moi, sur l’équipe municipale avec le soutien sans 
faille des forces de l’ordre pour maintenir la sécurité. 

Ne nous laissons pas intimider, ce quartier n’a jamais été et ne sera jamais 
une zone de non droit. 

Nous comptons également sur votre appui. 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mon soutien sans faille. 

 
 
 
 Jean Pierre LA VAULLÉE, 
 Maire de Guénange et Conseiller Général. 
 
 
 
 
 
AU VERSO DE LA PRÉSENTE LE COURRIER À Mr LE PREFET 

VILLE DE GUENANGE 


